
Camp de Chando 2025 - 2026 

Bonjour à toi futur·e campeur·se ! 
 

Voici quelques informations concernant le camp de ski de Chandolin 
qui pourront t’être utiles, ainsi que la feuille d’inscription. 

Dates 
Les dates du camp seront du 27.12.2025 au 02.01.2026. Si tu es déjà un/e passionné/e du 
camp, tu viendras toute la semaine. Si tu as moins de disponibilités, choisis le nombre de 
nuitées pendant lesquelles tu resteras (minimum deux nuitées). 

Le délai d’inscription est fixé jusqu’au 20 décembre.  
Premiers inscrits, premiers servis. Passé ce délai, essaye quand même ! 

Accessibilité 
Le camp de Chandolin est un camp d’adultes (18 ans et plus). 

Prix 
Sont compris dans les prix : hébergement en 2 dortoirs non-mixtes, taxe de séjour, 
nourriture et fun à volonté. 
Ne sont pas compris dans les prix : le transport et l’abonnement de ski. Nous te 
conseillons vivement de faire du covoiturage par souci écologique et économique. Les 
responsables peuvent te mettre en contact avec ceux qui font les trajets en même temps que 
toi. 

Liste des prix 
2 nuits :  120.- Frs 
3 nuits :  170.- Frs 
4 nuits :  210.- Frs 
5 nuits :  260.- Frs 
6 nuits :  280.- Frs 

Rabais possibles 
o 20.- Frs pour ceux qui aident à monter le matériel le 27 décembre 2025 
o 20.- Frs pour ceux qui aident aux nettoyages et à redescendre le matériel le 2 janvier 
o 20.- Frs pour ceux qui versent la somme jusqu’au 30 novembre 2025 
Il est possible de cumuler les 3 rabais ci-dessus. 
En cas de difficultés financières, nous pouvons aider ceux / celles qui hésiteraient à 
s’inscrire. Contacte Frédo Siegenthaler. Discrétion assurée. 

Payement 
Nous te demandons d’effectuer le payement avant le camp :  

Virement bancaire : Caisse de la Paroisse de l'Entre-deux-Lacs, 2088 Cressier 
Caissière Sophie Rossel : finances@entre2lacs.ch 

IBAN : CH11 0900 0000 1729 5550 7 
Raison : camp Chandolin 2025 + nom + prénom 

Twint : +41 79 569 88 62 

 



Lieu 
Nous logerons à la cabane du ski club de Veyras nommée « La Remointzette » qui se 
trouve sur les pistes du domaine skiable de Chandolin dans le Val d’Anniviers. 
Elle n'est accessible qu'en empruntant le télésiège du Tsapé et en skiant 5 min en direction 
de l’Illhorn (option confort) ou en remontant 1h30 la piste de luge à pied (option sportive). 
Location Google Maps : https://maps.app.goo.gl/pkjf4eTRH5fLe9Pr6 
Si tu as besoin d'un guide pour t'amener à la cabane, n'hésite pas à demander sur le groupe 
whatsapp (nous t'y ajouterons dès la validation de ton inscription). 

Accessibilité 

Il est possible de parquer la voiture au bas des pistes en face du départ du télésiège le 
Tsapé. 

Location Google Maps : https://maps.app.goo.gl/cipybieFxhDtxUJD7 

Attention le télésiège (Tsapé) ne fonctionne que jusqu’à 16h15. Ne rate pas le dernier 
départ, autrement tu devras marcher 1h30 pour monter jusqu’à la cabane. 

Programme 
Chaque jour, deux rendez-vous sont incontournables : le petit déjeuner avec méditation à 
8h00 et une soirée spirituelle à 17h30 (une bonne heure), suivie du souper. Le reste de 
la journée est libre (ski, initiation au snowboard, jeux de sociétés, ...). 
Le thème de la soirée du 31 décembre 2025 sera “ver, vers, verre, vert, vair”. 

Matériel à prendre 
Un solide sac à dos (une valise ne convient pas), matériel sportif (snowboard, skis, bob…), 
sac de couchage, pantoufles, Bible, lampe (frontale si possible), petit sac à dos et gourde pour 
les repas sur les pistes, habits adéquats, affaires de toilettes.  
Comme tu devras tout porter à ski ou à snowboard, pense léger et pratique. 

Inscription 
Pour t’inscrire au camp, scanne le QR Code (ou clique sur le le lien) et 
remplis le formulaire informatique. Tu peux également remplir à la main 
l’inscription ci-dessous et l’envoyer à l’adresse e-mail marquée au bas de la 
feuille. 
Lien : https://forms.gle/zFFxRiMV5qRWEQRTA 
 

Nous espérons te voir parmi nous ! En attendant le début du camp, nous te 
souhaitons de belles fêtes de fin d’année et de bien recharger tes batteries. 

La fine équipe des organisateurs du camp de Chandolin 
 
 

 

Ci-dessous la feuille d’inscription à transmettre au plus VITE à 
Frédo Siegenthaler • La Vuardaz 40 • 1473 Châtillon • 079 733 74 78 • frederic.siegenthaler@bluewin.ch 

  



Camp de ski de Chandolin 2025-2026 à la Remointzette  
du 27.12.2025 au 02.01.2026 

Organisation : paroisse réformée de l’Entre-deux-lacs 
 

Informations personnelles 

*Obligatoire 
Prénom* :            
Nom* :             
Date de naissance (JJ :MM :YYYY) * :         
Rue* :        N°* :      
Lieu* :        NPA* :      
N° de natel* :            
E-mail :            
Contact d’un proche (en cas d’urgence) :        
Assurance pour transport en hélicoptère :        
Régime spécial :           
Problème médical (Il ne sera connu que des personnes compétentes.) :    

Informations pour le séjour 

Dates de mon séjour* : Du  au   

Nombre de places dans ma voiture pour faire du co-voiturage à l’aller :    

Nombre de places dans ma voiture pour faire du co-voiturage au retour :    

☐  Je participe à la montée du matériel de camp le 27 décembre 2025 (cocher). 

☐  Je participe aux nettoyages et à la descente du matériel de camp le 2 janvier 2026 (cocher). 

Nom de l’instrument de musique que j’apporte pour accompagner les chants :   

Nom des jeux de société que j’apporte au camp :       

Ma pointure de pied pour pouvoir tester le snowboard (Boots) :     

☐  Je suis prêt·e à animer une méditation du matin (nous reviendrons vers toi 😉). 

☐  Je suis prêt·e à animer une soirée (nous reviendrons également vers toi 😉). 

Remarques :            

Charte du camp de ski 
La participation au camp implique l’acceptation et le respect des règles suivantes : 
- La participation active à la vie du camp (les 2 rendez-vous, “corvilèges”…). 

- Chacun·e est libre de se coucher à l’heure qu’il souhaite. Afin que tout le monde puisse bien se reposer, les 
lumières des dortoirs sont éteintes au plus tard à 23h et le calme y est de mise. 

- La pratique du ski et du snowboard se fait sous la responsabilité de chacun-e. Les organisateurs du 
camp ne peuvent être tenus responsables pour les éventuels accidents. 

- L’interdiction de toute consommation de drogue. 
- Le cidre, la bière et le vin sont tolérés durant les repas et les soirées jeux. Pas d’alcool fort. 
 
Signature du participant·e* (une feuille par participant·e) :     
 


